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Conception  
des laboratoires 
de recherche  
en biologie

ED 6552

ED 6554

Conseils pour  
commander et décrypter 
des analyses d’amiante 
dans les matériaux  
et dans l’air
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Conception des laboratoires de recherche en 
biologie
Démarche de prévention
Les laboratoires de recherche en biologie doivent être 
conçus de façon à répondre aux exigences réglemen-
taires destinées à prévenir les risques professionnels 
et limiter la dispersion des agents biologiques dans 
l'environnement. Cette brochure donne des solutions 
techniques permettant de répondre à ces exigences, 
en considérant les risques liés aux agents biologiques 
mais également aux produits chimiques et aux rayon-
nements. Il permet ainsi de concevoir et d'aménager 
les salles techniques de différents niveaux de confine-
ment, dans différentes spécialités (microbiologie, biolo-
gie moléculaire, biochimie...), ainsi que les salles d'acti-
vités supports (laverie, stockage...).
Réf. ED 6552, 44 p.

Conseils pour commander et décrypter des analyses 
d'amiante dans les matériaux et dans l'air
Démarche de prévention
Cette brochure s'adresse aux donneurs d'ordres et aux entreprises de 
travaux commanditaires de mesurages d'amiante dans les matériaux 
ou dans l'air des lieux de travail. 
Elle leur apporte des conseils pratiques pour rechercher des organismes 
accrédités pouvant réaliser ces mesurages en fonction de la portée de 
leur accréditation et du domaine d'activité des travaux. Elle leur donne 
également des repères pour décrypter les rapports associés.
Réf. ED 6554, 28 p.
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FICHE PRATIQUE RADIOPROTECTION

LE RADON EN MILIEU DE TRAVAIL
DESCRIPTION
Le radon 222 (222Rn) est un gaz 
radioactif d’origine naturelle que l’on 
trouve dans tous les milieux (air, eau, 
sol). Il est inodore, incolore et ne réagit 
avec aucun élément chimique. C’est 
un descendant de l’uranium 238 contenu 
dans les sols. L’uranium 238 est présent 
en quantité variable selon la nature 
de la roche, et par conséquent, l’activité 
volumique de radon qui s’en dégage 
est plus ou moins importante 
selon les zones géographiques.

Le radon représente la principale 
source d’exposition aux rayonnements 
ionisants.

Le radon présent dans un bâtiment 
provient essentiellement du sol, 
par infiltration à travers l’interface sol/
bâtiment. L’activité volumique de radon 
est plus élevée dans les espaces 
confinés ou mal ventilés ainsi que dans 
les parties basses des bâtiments (sous-
sols, rez-de-chaussée) et les cavités 
naturelles ou artificielles (grottes, 
mines, galeries techniques…).

RISQUES
Le radon et certains de ses descendants 
solides à vie courte sont des émetteurs 
de particules alpha(1). L’inhalation 
du radon et de ses descendants 
solides à vie courte augmente le risque 
de cancer broncho-pulmonaire. 
En France, environ 3 000 décès annuels 
par cancers broncho-pulmonaires sont 
attribués au radon. Le risque augmente 
avec le niveau et la durée d’exposition. 
Il est majoré pour les fumeurs.

1  Les particules alpha sont très énergétiques 
et capables de provoquer des lésions au contact 
direct des tissus (bronches et alvéoles pulmonaires). 
En revanche, elles sont arrêtées par la couche cornée 
de la peau et ne présentent pas de risque tant qu’elles 
restent à l’extérieur du corps.

À RE TENIR

• Dans les zones à risque, 
aérez et ventilez !

• Renouvelez l’air des lieux 
de travail confinés avant 
toute intervention !

DÉMARCHE D’ÉVALUATION DU RISQUE 
RADON EN MILIEU DE TRAVAIL
L’employeur doit évaluer si l’activité volumique de radon dans les lieux de travail 
peut atteindre ou dépasser le niveau de référence fixé à 300 Bq/m3 (2)

en moyenne annuelle. Dans un premier temps, cette évaluation est 
documentaire. Elle concerne notamment les lieux de travail situés en sous-sols 
et rez-de-chaussée de bâtiments, ainsi que les lieux de travail dits spécifiques 
tels que les cavités ou galeries souterraines, les ouvrages d’art enterrés…

L’évaluation documentaire dépend du type de lieu (local de travail 
dans un bâtiment ou lieu spécifique).

Pour les lieux de travail dans les bâtiments, elle prend notamment en compte :
 la zone à potentiel radon de la commune dans laquelle est situé le lieu 

de travail (voir cartographie sur le site de l’Autorité de sûreté nucléaire 
et de radioprotection) :
� zone 1 : potentiel radon faible,
� zone 2 : potentiel radon faible sur laquelle des facteurs géologiques 

particuliers (failles, cavités) peuvent faciliter le transfert du radon 
vers les bâtiments,
� zone 3 : potentiel radon significatif ;

2 Le Bq/m3 (becquerel par m3) est l’unité de l’activité volumique de radon dans l’air.

Maison Île de France
10-100

Atmosphère libre
1-100

Sur l’océan
0,1-1

Maison Bretagne
20-2000

Sur un volcan
100-2000

Cavité souterraine ventilée
20-2000

Trou dans le sol
200-200000

Grotte
500-10000

Mine d’uranium ventilée
100-2000 En Bq/m3

Ordres de grandeurs de l’activité volumique dans différents lieux

Les perturbateurs 
endocriniens
Mieux les connaître 
pour prévenir 
les risques en 
milieu de travail

Le radon en milieu de travail
Fiche pratique 
radioprotection
Cette fi che s'adresse à tous les em-
ployeurs. Elle a pour objectif de les 
guider dans leur démarche d'éva-
luation du risque « radon », qui est 
un enjeu majeur en matière de 
santé au travail.
Réf. ED 4322, 2 p.

Les perturbateurs 
endocriniens
Mieux les connaître pour 
prévenir les risques en milieu 
de travail
Ce dépliant fait le point sur les 
risques liés aux perturbateurs 
endocriniens en milieu de travail. 
Après avoir rappelé la défi nition 
d'un perturbateur endocrinien, il 
répertorie les sources d'exposition 
et les eff ets potentiels sur la santé, 
et rappelle les règles générales de 
prévention.
Réf. ED 6377, dépliant 6 volets.


